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COMPTE RENDU REUNION PUBLIQUE 
A LE TOUVET 
Le 19 avril 2005 

 

 
 
Observations : 
� Autour de 80 personnes dans l’assistance. 
� Tranche d’âge : 30 à 80 ans environ avec une tendance plus prononcée pour les 40-60 ans. 
Nombreux agriculteurs. 

 
Composition tribune : 

- Philippe SIONNEAU, DDE, Chef service des eaux et environnement, mission inter-
service. 

- Guy RAMBEAU, 1er Adjoint au MAIRE DE LE TOUVET. 
- Georges BESCHER, CONSEILLER GENERAL, MAIRE DE LA TERRASSE. 
- Robert VEYRET, Président du SYMBHI. 

- Jean-Noël GACHET, Directeur Adjoint SYMBHI., Chef du service eau du CGI. 
- Daniel VERDEIL, Directeur SYMBHI. 

 
                                                           ----------------------------------- 
 
Guy RAMBEAU : 

- « souhaite connaître les avis des habitants ». 
 
Georges BESCHER : 

- « risques de brèches de digues » 

- « concertation importante ». 
 
Robert VEYRET : 
 - « importance des travaux réalisés par l’AD » 
 
Jean-Noël GACHET : 

- « limite des digues » 

- « nouvelle philosophie : les CIC » 
- « terrains non inondables actuellement ouvriront droits aux indemnités » 

 
Daniel VERDEIL : 
 
Scénarios et impacts 
 
Avantages et inconvénients de chaque scénarios : 
 
S1 : 3 inconvénients présentés -  (40kms confortement digues) 
S2 : 3 inconvénients présentés et 1 avantage (forêt) – (50kms confortement digues) 
S3 : seuls les avantages sont présentés, répond à une logique d’épandage des crues, permet de 
rehausser niveau en étiage (demande agricole) – (60kms confortement digues). 
 
 
                                                -------------------------------------- 
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DEBAT 
 

 
 
� Un agriculteur prend la parole et sollicite l’attention de l’assistance sur le fait de ne 

pas remplir trop vite les questionnaires, qui doivent être remis au SYMBHI, car les 
riverains vont maintenant apprendre beaucoup des interventions de chacun. 

 
� Ancien Maire de La Pierre, ancien de l’AD : 

L’objectif de l’opération est de rénover les digues de l’Isère et de protéger 
l’agglomération. 
Doutes sur les buttes de protection telles que l’autoroute et la voie ferrée. 

 
► « la voie ferrée sera aménagée pour qu’elle supporte les inondations. Le type exact d’ouvrages à installer 
n’est pas encore définis : ouvrages mobiles, ouvrages à clapets anti-retours. Ces solutions seront étudiés dans 
l’avant-projet ». 

 
� Ancien Président de L’AD (M. Lesure) : Les agriculteurs sont les sacrifiés dans les 

CIC. Les agriculteurs se sont réunis et ont voté une pétition contre les CIC. Ils sont 
à l’unanimité (40/40) à avoir voté contre l’effacement des digues, notamment celle 
de Ste Marie d’Alloix. 
Il n’y a aucun effet en aval de Brignoud avec l’effacement des digues au niveau du 
Touvet. 
Les bourrelets de protection : chez qui ? qui va s’en occuper ? 
L’effet de l’eau des bassins versants sur les bourrelets : barrage… 
 
► R. VEYRET : « actuellement prise de notes – phase de concertation. Une étude agricole a été réalisé et 
donc prise en compte des informations données. 
Maintenant… qui n’a pas été à l’Hôpital Michallon, qui n’a pas un proche travaillant dans la ZIRST de 
Meylan, qui n’a pas des enfants se rendant sur le campus universitaire, …, nous devons agir car le drame 
de l’inondation ne choisira pas ses victimes ». 
Le lit de l’Isère appartient à l’Etat. 
Les digues de l‘Isère appartiennent au Syndicat des digues. 
 

� En cas de crue majeure : tout le monde sera inondé de toute façon… 
Pourquoi continu t-on à agrandir les Z.I. et à utiliser les terres agricoles pour les 
protéger ? 
e.g. Projet d’un centre commercial Auchan à St Ismier. 
      Projet de développement de la Z.I. de Champ-près-Froges 

 
� Une concertation avec la Savoie s’avère incontournable pour anticiper les 

phénomènes amont… 
 

► « en cours…. » 
►  « le travail sur les torrents de Chartreuse, Belledonne viendront après Projet Isère Amont. Nous gérons 
un problème global qui devient interdépartemental ». 
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� Fréquence d’inondation des terres ? 
 

► J.N. GACHET : ne répond pas sur secteur concerné qui se trouvera davantage inondé. 
Mentionne que l’inondation apparaît qu’à partir de la crue trentennale ou 
cinquentennale… alors que les inondations sur secteur Le Touvet-La Terrasse seront 
présentes tous les 5 ans en moyenne… 

 
 

� Ancien Maire de La Terrasse (+25 ans de mandat…) 
     1948 : 1060m3/s d’après ses références. 
     Conteste la nouvelle approche des CIC. 

       Entretien des digues ? 
 
 ► R. VEYRET : « L’entretien des digues : 75% budget vient de l’Etat (50%CGI) 
                              25% budget vient des Collectivités. 
 

Pendant très longtemps, l’Etat a assuré son travail d’entretien mais depuis 30 ans, n’a pas pu, n’a pas 
voulu, … et aujourd’hui les digues sont pour certaines dans un état « pitoyables ». Le Préfet de l’Isère a 
souhaité, il y a 10 ans, mettre en place un Syndicat, mais le projet n’a pas pu être conclu. 
-Appel à projet est retenu aujourd’hui 
- Conventions signées 
Le Symbhi peut entreprendre ces travaux. » 

 
� Avenir des stations d’épuration et en cas de crue…. ? 
 

► J.N. GACHET : “dans tous les cas dans 25 ans , il faut les revoir… en cas d’inondation, la 
station peut rester sous l’eau pendant 1 ou 2 jours sans risque particulier. En cas de dysfonctionnement, 
des indemnités pour les équipements pourront être prévues. » 

 
� Coût des travaux d’aménagement pour les Isérois ? 

 
►  «  70 millions pendant 7 ans 
Application de la « clé de répartition des Communes (Robert FIAT – ancien Maire de St Egrève). 
13% de l’ensemble de la masse restante sera à la charge des communes…. » (manque de précision) 

 
� 25 habitations dans CIC… 
 

► ces habitations sont déjà en zones inondables (crue cinquentennale). Une étude des aménagements 
locaux possible sera réalisée dans l’avant-projet. 

 
� Une habitante exprime sa très grande satisfaction par rapport à l’engagement du 

CGI pour la restauration des digues. 
 
� FRAPNA  présente S4. 
 
� Un habitant de Chonas, hameau de La Terrasse souhaite avoir une carte 

altimétrique… car protéger par une levée de terre, d’accord mais quelle hauteur ? 
 
 


